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VERNOUILLET est une collectivité de l'Agglomération du Pays de DREUX, 5ème ville d'Eure-et-Loir avec 12710 habitants. 
Elle est située à quelques minutes de DREUX, 40 minutes de CHARTRES, 45 minutes d'EVREUX et 50 minutes de 
VERSAILLES. 
 
Au sein de la Direction Education Famille et du service Petite enfance de la Ville, vos missions principales seront 
les suivantes :  

 Informer, sensibiliser et conseiller les équipes en matière de santé du jeune enfant et d’accueil inclusif des 
enfants en situation de handicap ou atteints de maladie chronique ;  

 Présenter et expliquer les protocoles aux professionnels chargés de l’encadrement des enfants ;  
 Apporter son concours pour la mise en œuvre des mesures nécessaires à la bonne adaptation, au bien-être, au 

bon développement des enfants et au respect de leurs besoins dans les établissements ;  
 Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l’accueil inclusif des enfants en situation de handicap, 

vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de santé nécessitant un traitement ou une 
attention particulière ; 

 Aider et accompagner l’équipe des établissements dans la compréhension et la mise en œuvre d’un projet 
d’accueil individualisé élaboré par le médecin traitant de l’enfant en accord avec sa famille ; 

 Assurer des actions d’éducation et de promotion de la santé auprès des professionnels, notamment en matière 
de recommandations nutritionnelles, d’activités physiques, de sommeil, d’exposition aux écrans et de santé 
environnementale et veiller à ce que les titulaires de l’autorité parentale ou représentants légaux puissent être 
associés à ces actions ; 

 Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des informations préoccupantes, au repérage 
des enfants en danger ou en risque de l’être et à l’information de la direction et des professionnels sur les 
conduites à tenir dans ces situations ;  

 Contribuer à l’établissement des protocoles annexés au règlement de fonctionnement, et veiller à leur bonne 
compréhension par l’équipe ;  

 Procéder, lorsqu’il l’estime nécessaire pour l’exercice de ses missions et avec l’accord des titulaires de l’autorité 
parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande du référent technique de la micro-crèche, du 
responsable technique ou du directeur de l’établissement ou du service, à un examen de l’enfant afin d’envisager 
si nécessaire une orientation médicale….  

 

Au sein de la Direction de l'Action Sociale, de la Solidarité et du Logement, vous aurez comme principales 
missions :  

 L’accompagnement des aides à domiciles dans la montée en connaissances et compétences ;  
 La coordination avec les services de soins intervenant au domicile des bénéficiaires ; 
 L’accompagnement dans l’évaluation ou la réévaluation des plans d’aide pour les personnes en perte 

d’autonomie ; 
 L’accompagnement et la sensibilisation aux aidants familiaux dans la compréhension des pathologies… 

 
 Exigences requises et compétences attendues : 

 Niveau requis : Diplôme d’infirmier exigé et qualification en matière de santé du jeune enfant ou expérience 
de 3 ans en qualité d’infirmier auprès de jeunes enfants ; 

 Savoirs : - S’informer, se former aux pratiques Petite Enfance - Maîtriser les différentes étapes de 
développement physique, moteur et affectif de l’enfant de 0 à 6 ans - Maitriser les principes d’hygiène 
corporelle et nutritionnels - Développer des qualités d’écoute, de discrétion et d’ouverture d’esprit… 

 Permis B et véhicule personnel exigé ; 
 Rémunération selon profil et expériences. 

 
Poste à pourvoir dès que possible. 

 

 

Adresser votre candidature (CV détaillé, lettre de motivation, copie des diplômes) à Monsieur le Maire 
Par courrier : Mairie de Vernouillet – Esplanade du 8 Mai 1945 Maurice Legendre – 28500 VERNOUILLET 

Ou par courriel à : recrutement@vernouillet28.fr 
 

Vernouillet recrute 
Référent santé et accueil inclusif - Infirmier (H/F) 

Par voie de mutation ou contractuelle  
Poste mutualisé à temps non complet (2 demi-journées par semaine) 

Cadre d’emplois des infirmiers territoriaux (A)  


